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Objet: Alliances entre distributeurs au niveau national et européen  

Dans son rapport sur la politique de concurrence de l'Union (2015), le Parlement européen soutient 
qu'une politique de concurrence efficace et crédible ne doit pas uniquement être axée sur la baisse 
des prix à la consommation mais doit aussi être attentive aux intérêts stratégiques de l'économie 
européenne. C'est dans cet esprit que l'étude de la DG Concurrence de 2014 s'était intéressée à 
l'incidence économique de la grande distribution. La capacité d'innover, l'investissement, la 
compétitivité et la durabilité, les conditions de concurrence spécifiques des PME, les normes sociales 
et environnementales profitent aux citoyens autant que la baisse des prix à la consommation. 

Dans la perspective d'un dialogue structuré entre ces deux institutions, le rapport du Parlement sur la 
politique de concurrence de l'Union européenne (2015) invite la Commission à développer l'échange 
de bonnes pratiques par le réseau européen des autorités de la concurrence, afin de répondre aux 
inquiétudes soulevées par les alliances entre distributeurs au niveau national et européen. 

1. La Commission compte-t-elle ajouter ce sujet à l'ordre du jour du réseau européen des autorités 
de la concurrence dans un proche avenir? 

2. La Commission peut-elle expliciter sa stratégie visant à assurer que la concurrence dans le 
secteur alimentaire est créatrice de valeur pour l'ensemble de la chaîne d'approvisionnement à la 
suite de la déclaration du Président Juncker sur l'État de l'Union en 2015? 


